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Les métiers

Pourquoi pas moi 

Le sens de l’écoute

Pour accompagner les agriculteurs dans la 
gestion, l’organisation ou la conduite technique 
de leur exploitation, des capacités d’écoute, 
d’analyse et de synthèse sont indispensables. 
Le travail en équipe est également très présent.

Le sens du service

Le conseil suppose d’avoir un sens du service 
très développé, d’être dynamique et autonome. 
Il nécessite une expertise dans les domaines 
concernés, ainsi qu’un esprit créatif et curieux 
pour concevoir et proposer des solutions 
personnalisées et adaptées aux interlocuteurs.

??

Un secteur, des métiers

Le conseil aux agriculteurs couvre un éventail extrêmement large de profils, se traduisant 
par des métiers dont les missions touchent à l’appui technique, comptable, fiscal ou 
juridique, au contrôle technique ou administratif des produits ou des matériels, à l’achat 
ou à la vente de matières premières ou d’équipements, pour permettre aux agriculteurs de 
piloter leur exploitation dans les meilleures conditions. Gros plan sur quelques métiers.

Conseiller agricole : contribuer à 
l’épanouissement des entreprises

Le conseiller agricole accompagne les 
agriculteurs pour une bonne gestion de leur 
exploitation. À la fois personne de terrain ou 
de bureau, il participe à l’élaboration et veille 
à la mise en place de systèmes de production 
adaptés. Il utilise pour cela les références 
scientifiques et techniques des fermes 
expérimentales et des instituts de recherche. Il 
contribue au perfectionnement des techniques 
et des connaissances des agriculteurs qui ont le 
souci permanent d’améliorer leurs performances 
dans l’exploitation. Dans certains cas, il 
intervient dans des actions collectives pour 
assurer l’émergence de projets dont il assure
la coordination. Le conseil s’organise autour de
4 grandes familles (stratégie d’entreprise ;
technique et développement ; conseil en 
gestion, comptabilité, fiscalité, droit ; formation 
et perfectionnement).

Conseiller financier et assureur : 
un appui pro et perso

Le conseiller financier est un partenaire 
privilégié qui accompagne financièrement 
l’agriculteur dans ses projets professionnels 
et personnels. Il gère un portefeuille de 

clients particuliers ou professionnels qu’il doit 
développer. Il apporte son expertise en matière 
de crédit et d’épargne, et peut également 
proposer des assurances couvrant les risques 
encourus. Outre son sens de la négociation et 
son goût du contact, il doit avoir une excellente 
connaissance des produits proposés.

Expert juridique en agriculture : 
agir dans le champ du droit

L’expert juridique en agriculture ou juriste 
agricole accompagne les agriculteurs dans 
toutes leurs démarches nécessitant d’observer 
des règlementations, des décrets ou des 
lois. Il apporte un éclairage à la fois sur les 
termes très spécifiques employés dans ce 
domaine, un conseil sur les choix à effectuer 
ou les démarches à entreprendre pour être en 
conformité avec les obligations légales, tout 
en apportant ses connaissances en matière 
de jurisprudence (cas similaires antérieurs). Le 
juriste doit donc avoir une connaissance parfaite 
des principes fondamentaux du droit et bien 
maîtriser le domaine dans lequel il intervient, en 
l’occurrence l’agriculture (code rural). Rigoureux 
et méthodique, doté d’un esprit d’analyse et de 
synthèse, il doit posséder une grande aisance 
rédactionnelle et être à l’écoute, tout en sachant 
instaurer des relations de confiance.



Formation

Quels que soient le niveau et la voie 
retenus, les formations sont essentiellement 
dispensées par des établissements 
spécialisés, publics ou privés (MFR, CREAP, 
UNREP). L’enseignement peut se faire par la 
voie scolaire initiale (temps plein, alternance, 
apprentissage) de 16 à 26 ans, par la 
formation professionnelle continue pour 
adulte ou par la formation à distance.
 
BTSA, Licence pro

Ces formations débouchent sur des métiers de 
conseil, adaptés à des profils de débutants qui 
interviennent auprès des agriculteurs, animent 
des réunions et des groupes techniques, assurent 
des journées de formation à thème, dans le 
domaine du conseil juridique ou financier agricole. 
Ces formations de base peuvent être complétées 
par des formations internes assurées par les 
employeurs. Il est possible d’évoluer dans ce 
secteur en se formant à un niveau supérieur.

Diplômes supérieurs

Avec des études supérieures longues, à partir 
de la Maîtrise, les diplômés peuvent concourir 
pour des postes à responsabilité dans des 
services juridiques ou financiers (organisations 
professionnelles agricoles, cabinets de 
consultants, d’avocats ou de juristes, banques 
et assurances…) accompagnant le secteur 
agricole. Il existe également des emplois 
administratifs accessibles par concours, 
essentiellement pour des postes de formation 
ou d’enseignant dans les administrations 
publiques et les collectivités territoriales.
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Lexique
Bac pro : Baccalauréat professionnel

Bac techno : Baccalauréat technologique

Bac techno STAV : Baccalauréat technologique 
sciences et technologie de l’agronomie et du vivant

Bac S : Baccalauréat général série scientifique

BEPA : Brevet d’études professionnelles agricoles

BTA : Brevet professionnel agricole

BPREA : Brevet professionnel responsable 
exploitation agricole

BTA : Brevet de technicien agricole

BTS : Brevet de technicien supérieur

BTSA : Brevet de technicien supérieur agricole

CAP : Certificat d’aptitude professionnelle

CAPA : Certificat d’aptitude professionnelle agricole

CCTAR : Certificat de capacité technique agricole et rurale

CS : Certificat de spécialisation

DEA : Diplôme d’études approfondies

DEUST : Diplôme d’études universitaires scientifiques 
et techniques

DUT : Diplôme universitaire technologique

Licence pro : Licence professionnelle

Docteur
INGENIEUR



Les opportunités d’emploi
La région des Pays de la Loire est la 1re région française en nombre d’installations de chefs 
d’entreprise agricole et dénombre près de 40 000 exploitants agricoles professionnels.
Le nombre d’offres d’emploi dans le secteur du conseil agricole se maintient et se diversifie, car 
les complexités des domaines dans lesquels ces métiers s’exercent exigent des connaissances 
spécifiques (droit, finance, fiscalité, assurance...). Ces postes dépendent étroitement de la 
bonne santé des exploitations et de leur évolution... tout en y contribuant eux-mêmes !

Le saviez-vous?? organismes 
professionnels constituent 
un réseau de conseil habilité

Près de

agriculteur français sur 10 
s’installe en Pays de la Loire
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Les employeurs du conseil aux agriculteurs
La grande majorité des offres d’emploi dans le conseil agricole est proposée par les 
organisations professionnelles agricoles qui travaillent en lien étroit et permanent avec les 
agriculteurs. Il s’agit principalement d’emplois qualifiés exigeant des formations supérieures, 
au minimum à Bac + 2, pour appuyer les agriculteurs qui sont de véritables chefs d’entreprise.
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Tendance 
emploi

des offres d’emploi dans
le secteur du conseil agricole
se trouvent en Pays de la Loire
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Valeurs indicatives issues de données fournies par l’Association pour l’emploi des cadres, 
ingénieurs et techniciens de l’agriculture et de l’agroalimentaire – APECITA 
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